
 
Conseil municipal 

du 10 novembre 2025 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
 
ADMINISTRATION GENERALE 
 
 Dispositif de vidéoprotection – Demande de renouvellement des 

autorisations préfectorales 
 
RESSOURCES HUMAINES 
 
 Création d’emplois non permanents pour faire face à des besoins liés à un 

accroissement temporaire d’activité (service petite enfance) 
 
 Création d’emploi non permanent pour faire face à des besoins liés à un 

accroissement temporaire d’activité (service finances) 
 
 Actualisation du RIFSEEP 
 
 Adhésion au contrat d’assurance groupe du CDG 73 pour la couverture 

des risques statutaires 
 
FINANCES 
 
 Subvention exceptionnelle à l’association Clé 2 Soleil 
 
 Subvention exceptionnelle au Collège Edmond Rostand (aide au fonds 

documentaire du CDI) 
 
 Subvention exceptionnelle au Club de pétanque de La Ravoire 
 
 DM n°2 
 
 Révision de l’AP/CP n° 3 – Création d’une Médiathèque 
 
 Révision de l’AP/CP n° 4 – Rénovation énergétique des bâtiments 

communaux 
 
 Révision de l’AP/CP n° 5 – Extension du dispositif de Vidéoprotection 
 
 Participation au capital de la Société Publique Locale de la Savoie 
 
PETITE ENFANCE / ENFANCE / JEUNESSE  
 
 Convention territoriale globale avec la CAF de la Savoie 
 
 Mise à jour des Règlements de fonctionnement et des projets 

d’établissement des structures petite enfance 
 
 Convention d’objectifs et de financement avec la CAF de la Savoie 
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FONCIER 
 
 Convention de servitude et d’occupation avec Grand Chambéry pour la 

pose de piézomètres 
 
 Régularisation foncière rue de la Savoyarde – Incorporation d’un bien 

sans maître dans le domaine communal – Parcelles N496 – N499 
 
INTERCOMMUNALITE 
 
 Constitution d’un groupement de commandes avec Grand Chambéry pour 

la maintenance des solutions d’impression 
 
 
INFORMATIONS AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 Informations GRAND CHAMBERY 
 
 Décisions du maire, en application de l’article L. 2122-22 du CGCT 
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